
Sujet : [INTERNET] concession plage de Carnac 02/2024

De : > jean.luc.torgler (par Internet) <jean.luc.torgler@free.fr>

Date : 19/02/2024 à 12:28

Pour : <ddtm-consulta+ons@morbihan.gouv.fr>

Madame, Monsieur

Les locaux commerciaux occupent la plus grande par+e de Carnac plage, pourquoi dénaturer ce5e si jolie plage

par des construc+ons qui donneraient à quelques touristes le luxe de boire « dans un deuxième Fisher » sa coupe

de champagne sur le bord de mer, quel non sens !

Il y a déjà un bar de plage, ce qui est largement suffisant.

Je ne parle pas des désagréments que cela occasionnera, bruit le soir lié à l’alcool, camions poubelles, livraisons

des marchandises le ma+n, détritus sur la plage…

Ce5e sta+on a besoin d’un accueil chaleureux, esthé+que, ce qui a été préservé jusqu’à présent, ne tombons pas

dans le « m’as-tu-vu » des plages du Sud Est de la France.

La bretagne est touris+que par sa beauté et non son Bling Bling.

J’ose espérer que le bon sens l’emportera.

Cordialement

Jean Luc Torgler

Agrochim/Impextraco

21 Rue du Parc

35 830 Be5on

Tel :    02 99 55 81 78
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Imprimé par BOURGINE Lydie  - DDTM 56/SEBR/GPE

1 sur 1 19/02/2024 à 16:50








